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(54)  Connecteur  électrique  basse  tension 

(57)  L'invention  concerne  un  connecteur  électrique 
basse  tension. 

Le  connecteur  comporte  une  partie  de  contact 
mâle  (1)  et  une  partie  de  contact  femelle  (3)  complé- 
mentaire,  protégées  chacune  par  une  jupe  périphérique 
isolante  électrique  (19,  41)  et  un  élément  de  guidage 
(13,  39)  de  l'accouplement  du  connecteur,  ledit  élément 
de  guidage  consistant  en  un  embout  isolant  électrique 
(13)  formé  sur  l'une  des  parties  de  contact  et  en  une 
douille  isolante  électrique  (39)  complémentaire  formée 
sur  l'autre  partie  de  contact  et  destinée  à  recevoir 
l'embout  (13),  lesdits  embout  (13)  et  douille  (39)  iso- 
lants  électriques  s'étendant  respectivement  pour  cha- 
que  partie  de  contact,  relativement  à  leur  contact  (21  , 
37),  à  une  hauteur  déterminée,  sensiblement  au  niveau 
de  l'extrémité  de  leur  jupe  périphérique  (19,  41)  et  fonc- 
tion  respectivement  de  la  distance  entre  la  jupe  (19,  41) 
et  l'élément  de  guidage  (13,  39)  correspondant. 

45  U7 

Printed  by  Xerox  (UK)  Business  Services 
2.16.7/3.6 



1 EP  0  949  722  A1 2 

Description 

[0001]  L'invention  concerne  un  connecteur  électrique 
basse  tension  unipolaire,  destiné  notamment  à  permet- 
tre  une  alimentation  électrique  locale  provisoire  du 
réseau  électrique  "E.D.F",  lors  d'une  mise  hors  circuit 
de  ce  dernier.  Ce  connecteur  est  en  particulier  monté 
en  dérivation  sur  le  réseau  pour  alimenter  de  façon 
auxiliaire  certains  points  du  réseau,  blocs  d'immeuble 
par  exemple,  lors  de  la  mise  hors  circuit  aval  de  celui-ci. 
[0002]  L'invention  concerne  ainsi  un  nouveau  connec- 
teur  spécialement  conçu  pour  cette  application  basée 
sur  la  tendance  actuelle  de  l'"E.D.F".  de  maintenir  l'ali- 
mentation  électrique  des  usagers  et  donc  éviter  de  les 
soumettre  à  une  interruption  du  réseau. 
[0003]  Un  autre  objet  de  l'invention  est  de  proposer  un 
connecteur  électrique  isolé  tant  pour  sa  partie  de  con- 
tact  mâle  que  pour  sa  partie  de  contact  femelle  complé- 
mentaire  et  répondant  en  particulier  à  la  référence  IP  2 
X  de  la  norme  européenne  NF  EN  60  529. 
[0004]  Il  est  en  effet  proposé  selon  l'invention  un  con- 
necteur  électrique  basse  tension  unipolaire,  destiné 
notamment  à  permettre  une  alimentation  électrique 
locale  de  certains  points  du  réseau  électrique,  à  la  mise 
hors  circuit  aval  de  ce  dernier,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  une  partie  de  contact  mâle  et  une  partie  de 
contact  femelle  complémentaire,  protégées  chacune 
par  une  jupe  périphérique  isolante  électrique  ou  analo- 
gue,  et  un  élément  de  guidage  de  l'assemblage  des  par- 
ties  de  contact  mâle  et  femelle  pour  leur  raccordement 
électrique,  cet  élément  étant  situé  sensiblement  en  par- 
tie  médiane  du  connecteur  et  donc  desdites  parties  de 
contact,  ledit  élément  de  guidage  consistant  en  un 
embout  isolant  électrique  formé  sur  l'une  des  parties  de 
contact  et  en  une  douille  isolante  électrique  complé- 
mentaire,  formée  sur  l'autre  partie  de  contact  et  desti- 
née  à  recevoir  l'embout,  lesdits  embout  et  douille 
isolants  électriques  s'étendant  respectivement  pour 
chaque  partie  de  contact,  relativement  à  leur  contact 
proprement  dit,  à  une  hauteur  déterminée,  sensible- 
ment  au  niveau  de  l'extrémité  de  leur  jupe  périphérique 
et  fonction  respectivement  de  la  distance  entre  la  jupe 
et  l'élément  de  guidage  correspondant. 
[0005]  Ladite  hauteur  de  l'élément  de  guidage  relati- 
vement  au  contact  est  plus  importante,  dans  un  rapport 
de  1,15  à  3,  que  la  distance  entre  la  jupe  et  l'élément  de 
guidage  correspondant,  laquelle  est  de  l'ordre  de  7  à  9 
mm. 
[0006]  Il  résulte  de  cette  disposition,  qu'en  raison  de 
la  profondeur  du  contact  relativement  à  la  face  d'ouver- 
ture  de  la  partie  de  contact,  contenant  l'extrémité  supé- 
rieure  de  l'élément  de  guidage  isolant  et  l'extrémité 
supérieure  de  la  jupe  isolante,  et  de  la  distance  entre  la 
jupe  et  l'élément  de  guidage  isolant  correspondant  (7-9 
mm),  qu'une  sécurité  d'isolation  électrique,  contre 
l'intrusion  de  doigts  ou  d'outils  accidentellement  par  une 
personne,  est  réalisée. 
[0007]  Le  connecteur  possède  avantageusement  une 

symétrie  axiale  et  le  contact  proprement  dit  de  chaque 
partie  de  contact  est  respectivement  un  anneau  métalli- 
que  plan,  délimité  extérieurement  par  une  jupe  périphé- 
rique  circulaire  isolante  et  intérieurement  par  un 

s  élément  de  guidage  isolant  cylindrique  en  position  cen- 
trale.  Ladite  distance  entre  la  jupe  et  l'élément  de  gui- 
dage  est  donc  constante,  de  même  que  la  profondeur 
du  contact  relativement  à  la  face  d'ouverture  de  la  partie 
de  contact  correspondante. 

10  [0008]  Le  connecteur  est  avantageusement  à  raccor- 
dement  de  type  vissé,  portant  sur  l'une  des  parties  de 
contact  un  embout  de  guidage  isolant,  fileté  sur  au 
moins  une  partie  de  sa  longueur  et  s'engageant  dans 
un  taraudage  interne  complémentaire  de  l'autre  partie 

15  de  contact,  coaxialement  à  sa  douille  isolante. 
[0009]  Naturellement,  l'élément  de  verrouillage  du 
contact  peut  également  être  à  broche  de  crochetage 
interne  axiale  formée  sur  l'une  des  parties  de  contact, 
fonctionnant  par  encliquetage  dans  un  alésage  complé- 

20  mentaire  de  l'autre  partie  de  contact  avec  rappel  serré 
des  contacts,  ou  encore  à  bras  externes  de  crochetage 
d'une  des  parties  de  contact  sur  l'autre. 
[0010]  La  partie  de  contact  portant  l'embout  de  gui- 
dage  isolant  est  avantageusement  une  partie  mâle 

25  mobile,  la  partie  femelle  portant  ainsi  la  douille  isolante, 
et  le  raccordement  vissé  du  connecteur  est  réalisé  par 
une  manoeuvre  externe  d'une  vis  sur  la  partie  mâle 
entraînant  l'embout. 
[0011]  Ledit  élément  de  guidage  de  l'assemblage 

30  (embout  ou  douille)  peut  être  monté  coulissant  vers 
l'intérieur,  étant  rappelé  vers  l'extérieur  à  un  effort  de 
tarage  déterminé,  (1-10  daN)  suffisant  pour  prévenir 
toute  intrusion  accidentelle  d'un  doigt  ou  d'un  outil  par 
une  personne. 

35  [0012]  De  même,  ladite  jupe  protégeant  la  périphérie 
du  contact  proprement  dit  peut  être  montée  coulissante 
vers  l'intérieur,  étant  rappelée  vers  l'extérieur  à  un  effort 
de  tarage  déterminé  (1-10  daN). 
[001  3]  De  préférence,  la  partie  de  contact  femelle  fait 

40  partie  d'un  boîtier  d'embase  et  comporte  une  jupe 
d'enveloppe  du  contact,  massique  et  fixe  et  une  douille 
isolante  mobile,  et  la  partie  de  contact  mâle  comporte 
une  jupe  cylindrique  coulissante  et  un  embout  isolant 
monté  rotatif  en  position  de  hauteur  fixe,  de  telle  sorte 

45  qu'au  raccordement  de  ces  parties  pour  la  mise  en  ser- 
vice  du  connecteur,  la  jupe  coulissante  vienne  porter 
avec  recul  sur  la  jupe  massique  de  la  partie  femelle  ou 
sur  son  contact  proprement  dit  et  la  douille  de  la  partie 
femelle  porte  avec  recul  sur  le  contact  proprement  dit 

50  de  l'élément  de  contact  mâle. 
[0014]  L'un  seulement  des  éléments  de  jupe  ou  de 
guidage  d'une  même  partie  de  contact  peut  être  coulis- 
sant. 
[001  5]  Ces  éléments  peuvent  naturellement  être  fixes 

55  et  s'interpénétrer  l'un  dans  l'autre  dans  des  logements 
complémentaires  des  parties  de  contact  au  raccorde- 
ment  électrique. 
[0016]  L'invention  est  illustrée  ci-après  à  l'aide  d'un 
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exemple  de  réalisation  et  en  référence  aux  dessins 
annexés,  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un  connecteur 
selon  l'invention,  les  parties  de  contact  étant  déta- 
chées  axialement  l'une  de  l'autre, 
la  figure  2  est  une  vue  d'un  connecteur  selon 
l'invention  en  position  raccordée  de  service  et 
la  figure  3  est  une  vue  d'une  variante  de  réalisation 
de  la  partie  de  contact  mobile  ou  fiche. 

[001  7]  Le  connecteur  électrique  représenté  comporte 
une  partie  de  contact  mâle  mobile  ou  fiche  1  et  une  par- 
tie  de  contact  femelle  fixe  ou  embase  3  solidaire  d'un 
boîtier  électrique  de  raccordement  au  réseau  électrique 
"E.D.F".  (non  représenté). 
[0018]  La  partie  de  contact  mâle  1  est  en  forme  de  L 
renversé,  comportant  une  partie  avant  allongée  cylindri- 
que  5  (branche  longue  du  L)  et  une  partie  arrière  7  cor- 
respondant  à  la  petite  branche  du  L,  disposée 
transversalement  par  rapport  à  la  partie  allongée  5. 
Cette  partie  arrière  7  gainée  isolante  est  reliée  à  un 
câble  électrique  9.  Coaxialement  à  la  partie  avant  5  et 
sur  sa  partie  arrière  est  disposée  une  vis  de  manoeuvre 
1  1  .  Cette  vis  est  solidaire  d'un  embout  de  guidage  iso- 
lant  médian  13  débouchant  sur  la  face  avant  15. 
[001  9]  La  partie  avant  5  comprend  un  fourreau  métal- 
lique  conducteur  interne  1  7,  en  cuivre,  relié  à  la  branche 
arrière  7,  et  un  manchon  isolant  électrique  externe  19 
ou  jupe,  qui  est  monté  coulissant  sur  le  fourreau  con- 
ducteur  interne  1  7.  A  l'extrémité  du  fourreau  interne  est 
formé  le  contact  proprement  dit  21  qui  consiste  en  un 
anneau  plan  coaxial  au  fourreau  et  de  diamètre  élargi 
relativement  à  celui-ci. 
[0020]  Ce  contact  annulaire  peut  naturellement  avoir 
une  section  de  configuration  géométrique  variable. 
[0021]  Un  ressort  hélicoïdal  23  est  monté  entre  le 
fourreau  17  et  le  manchon  19,  s'appliquant  par  ses 
extrémités,  respectivement  sur  une  portée  avant  25  du 
manchon  et  sur  une  bague  arrière  27  fixée  sur  le  four- 
reau,  sensiblement  en  sa  partie  médiane.  Ce  faisant,  le 
ressort  23  maintient  le  manchon  1  9  à  un  effort  de  tarage 
déterminé  par  exemple  5  daN,  sensiblement  au  niveau 
de  l'embout  isolant  13  (fixe  en  hauteur),  permettant  son 
coulissement  arrière  à  l'assemblage  sur  la  partie  de 
contact  femelle  3,  avec  rappel  vers  l'avant. 
[0022]  La  vis  1  1  qui  s'étend  en  longueur  en  une  ou 
deux  parties  jusqu'à  l'embout  13  comporte  une  partie 
filetée  29  en  arrière  de  son  téton  d'extrémité  isolant 
électrique  31,  destinée  à  venir  en  prise  dans  un  tarau- 
dage  complémentaire  33  de  la  partie  femelle  3.  La  vis 
est  donc  entraînée  avec  l'embout  13,  en  vue  de  raccor- 
der  de  façon  serrée  la  partie  de  contact  mâle  1  sur  la 
partie  de  contact  femelle  3. 
[0023]  Le  contact  21  est  inséré  dans  la  partie  avant  5 
à  une  profondeur  d'environ  21  mm  relativement  à 
l'extrémité  du  manchon  (sa  jupe)  et  à  celle  de  l'embout, 
celui-ci  et  le  manchon  étant  disposés  avec  leur  extré- 

mité  sensiblement  sur  un  même  plan  avant.  L'embout 
1  3  positionné  dans  l'axe  de  la  partie  avant  5  a  un  diamè- 
tre  de  téton  isolant  31  de  9  mm.  La  distance  entre  le 
téton  31  et  le  manchon  19  est  de  7,5  mm,  en  tout  point 

5  radial,  empêchant  ainsi  toute  intrusion  accidentelle  d'un 
doigt  jusqu'au  niveau  du  contact  21. 
[0024]  La  partie  de  contact  femelle  3,  disposée  sous 
la  partie  de  contact  mâle  1  à  la  figure  1  ,  est  complémen- 
taire  de  cette  dernière,  recevant  celle-ci  axialement  au 

10  raccordement  électrique  du  connecteur.  Elle  comporte 
une  plaque  de  contact  avant  35  en  cuivre  découvrant  un 
anneau  plan  de  contact  37  enfoncé  entre  une  douille 
cylindrique  isolante  axiale  39  et  une  jupe  isolante  axiale 
avant  41  enveloppant  la  plaque  35.  La  douille  39  a  un 

15  diamètre  interne  légèrement  supérieur  à  celui  de 
l'embout  13  et  guide  l'introduction  de  ce  dernier  au  rac- 
cordement  électrique  du  connecteur. 
[0025]  Elle  comporte  un  corps  arrière  cylindrique  iso- 
lant  43  appliqué  sur  la  face  arrière  de  la  plaque  de  con- 

20  tact  35,  et  sur  lequel  est  monté  axialement  (fixé  au 
moyen  de  vis  arrière  45)  un  fût  métallique  cylindrique 
47.  Dans  ce  fût  47  est  formé  ledit  taraudage  33  recevant 
l'embout  1  3  et  la  partie  filetée  29  de  la  vis  1  1  de  la  partie 
mâle,  à  l'arrière  de  la  douille  39.  Celle-ci  est  montée 

25  coulissante  dans  le  corps  arrière  43,  autour  du  fût  cen- 
tral  arrière  47.  Un  ressort  hélicoïdal  49  appliqué  par  ses 
extrémités,  respectivement,  au  niveau  d'un  pied  de  fût 
51  et  sur  une  portée  élargie  externe  53  de  la  douille 
(sensiblement  dans  sa  partie  médiane)  permet  le  rappel 

30  de  celle-ci  vers  l'avant,  sensiblement  au  niveau  de  la 
jupe  41  et  à  un  effort  de  tarage  déterminé.  La  distance 
entre  la  douille  et  la  jupe  (8,5  mm),  de  même  que  la  pro- 
fondeur  du  contact  relativement  à  la  face  avant  (1  2  mm) 
et  le  tarage  en  rappel  de  la  douille  (5  daN)  empêchent 

35  toute  intrusion  accidentelle  d'un  doigt  ou  d'un  outil  par 
une  personne. 
[0026]  L'accouplement  du  connecteur  est  représenté 
à  la  figure  2.  Il  est  obtenu  de  façon  simple  en  introdui- 
sant  axialement  la  partie  de  contact  mâle  1  dans  la  par- 

40  tie  femelle  3,  avec  introduction  de  l'embout  1  3  dans  la 
douille  39.  La  partie  filetée  29  venant  en  contact  avec  le 
taraudage  33,  la  vis  1  1  est  entraînée  en  rotation  au 
moyen  d'une  clef  de  manoeuvre  agissant  sur  sa  tête 
supérieure  et  serrée  jusqu'au  blocage.  Ce  faisant,  les 

45  contacts  (21,  37)  des  parties  mâle  et  femelle,  complé- 
mentaires  l'un  de  l'autre,  s'appliquent  fermement  l'un 
sur  l'autre,  la  douille  39  venant  en  recul  sur  le  contact  21 
de  la  partie  mâle  et  de  même  le  manchon  19,  introduit 
dans  la  jupe  41  de  l'embase  vient  en  recul  sur  le  contact 

50  37  de  la  partie  femelle. 
[0027]  A  la  déconnexion  des  parties  de  contact  1  ,  3, 
la  douille  39  et  le  manchon  19  reprennent  leur  position 
d'origine  respective  précédemment  précisée. 
[0028]  Naturellement,  de  nombreuses  variantes  peu- 

55  vent  entrer  dans  le  cadre  de  l'invention.  Ainsi,  la  douille 
peut  être  montée  sur  la  partie  mâle  mobile  et  l'embout 
inversement  sur  la  partie  femelle.  En  outre,  ces  élé- 
ments  peuvent  être  mobiles  ou  fixes,  de  même  que  les 
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jupes  comme  mentionné  dans  la  partie  préambule  du 
texte. 
[0029]  Enfin,  il  est  intéressant  de  prévoir  que  la  partie 
mobile  de  contact  ou  fiche  soit  constituée  en  deux  par- 
ties,  une  partie  avant  1a  comprenant  le  corps  de  fiche  et 
une  partie  arrière  1b  attachée  au  câble,  la  partie  avant 
1a  étant  montée  rotative  sur  la  partie  arrière  1b  avec  un 
contact  rotatif  par  lamelles  50  entre  celles-ci,  cette  dis- 
position  autorisant  le  libre  débattement  du  câble  9  atte- 
nant  à  la  fiche  sans  agir  sur  le  corps  de  fiche  au  risque 
de  désserrer  la  liaison  vissée  de  la  fiche  relativement  à 
la  douille  avec  grave  préjudice  sur  le  contact. 

Revendications 

1.  Connecteur  électrique  basse  tension  unipolaire, 
destiné  notamment  à  permettre  une  alimentation 
électrique  locale  de  certains  points  du  réseau  élec- 
trique,  à  la  mise  hors  circuit  aval  de  ce  dernier, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  partie  de  con- 
tact  mâle  (1)  et  une  partie  de  contact  femelle  (3) 
complémentaire,  protégées  chacune  par  une  jupe 
périphérique  isolante  électrique  (19,  41)  ou  analo- 
gue,  et  un  élément  de  guidage  (13,  39)  de  l'assem- 
blage  des  parties  de  contact  mâle  (1)  et  femelle  (3) 
pour  leur  raccordement  électrique,  cet  élément  de 
guidage  étant  situé  sensiblement  en  partie 
médiane  du  connecteur  et  donc  desdites  parties  de 
contact,  ledit  élément  de  guidage  consistant  en  un 
embout  isolant  électrique  (13)  formé  sur  l'une  des 
parties  de  contact  et  en  une  douille  isolante  électri- 
que  (39)  complémentaire  formée  sur  l'autre  partie 
de  contact  et  destinée  à  recevoir  l'embout  (13),  les- 
dits  embout  (13)  et  douille  (39)  isolants  électriques 
s'étendant  respectivement  pour  chaque  partie  de 
contact,  relativement  à  leur  contact  (21,  37),  à  une 
hauteur  déterminée,  sensiblement  au  niveau  de 
l'extrémité  de  leur  jupe  périphérique  (19,  41)  et 
fonction  respectivement  de  la  distance  entre  la  jupe 
(19,  41)  et  l'élément  de  guidage  (13,  39)  correspon- 
dant. 

2.  Connecteur  électrique  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  qu'il  possède  une  symétrie  axiale. 

3.  Connecteur  électrique  selon  la  revendication  1  ou 
2,  caractérisé  en  ce  que  le  contact  (21  ,  37)  de  cha- 
que  partie  de  contact  (1  ,  3)  est  respectivement  un 
anneau  métallique  plan  (21  ,  37)  délimité  extérieure- 
ment  par  une  jupe  périphérique  circulaire  (19,  41) 
et  intérieurement  par  un  élément  de  guidage,  iso- 
lant  et  cylindrique  (13,  39)  en  position  centrale. 

4.  Connecteur  électrique  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  à  rac- 
cordement  de  type  vissé,  portant  sur  l'une  des 
parties  de  contact  (1  ,  3)  un  embout  de  guidage  iso- 
lant  (13),  solidaire  d'une  vis  (11)  filetée  sur  au 

moins  une  partie  (29)  de  sa  longueur  et  s'enga- 
geant  dans  un  taraudage  interne  complémentaire 
(33)  de  l'autre  partie  de  contact,  coaxialement  à  sa 
douille  isolante  (39). 

5 
5.  Connecteur  électrique  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1-3,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  élé- 
ment  de  verrouillage  du  raccordement  électrique  à 
broche  de  crochetage  interne  axiale,  fonctionnant 

10  par  encliquetage  dans  un  alésage  complémentaire 
avec  rappel  serré  des  contacts  (21,  37),  ou  encore 
à  bras  externes  de  crochetage. 

6.  Connecteur  électrique  selon  l'une  des  revendica- 
15  tions  1  -4,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  de  contact 

mâle  (1)  porte  un  embout  de  guidage  isolant  (13)  et 
est  une  partie  mâle  mobile,  la  partie  femelle  (3)  por- 
tant  ainsi  une  douille  isolante  (39),  et  le  raccorde- 
ment  vissé  du  connecteur  est  réalisé  par  une 

20  manoeuvre  externe  d'une  vis  (11)  entraînant 
l'embout  (13). 

7.  Connecteur  électrique  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ledit  élé- 

25  ment  de  guidage  de  l'assemblage  (13,  39)  est 
monté  coulissant  vers  l'intérieur,  étant  rappelé  vers 
l'extérieur  à  un  effort  de  tarage  déterminé  (1-10 
daN),  suffisant  pour  prévenir  toute  intrusion  acci- 
dentelle  d'un  doigt  ou  d'un  outil  par  une  personne. 

30 
8.  Connecteur  électrique  selon  l'une  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ladite  jupe 
(19,  41)  protégeant  la  périphérie  du  contact  (21  ,  37) 
est  montée  coulissante  vers  l'intérieur,  étant  rappe- 

35  lée  vers  l'extérieur  à  un  effort  de  tarage  déterminé 
(1-10  daN). 

9.  Connecteur  électrique  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  partie 

40  de  contact  femelle  (3)  fait  partie  d'un  boîtier 
d'embase  et  comporte  une  jupe  (41)  d'enveloppe 
du  contact,  massique  et  fixe  et  une  douille  isolante 
mobile  (39),  et  la  partie  de  contact  mâle  (1)  com- 
porte  une  jupe  cylindrique  coulissante  (19)  et  un 

45  embout  de  guidage  isolant  (13)  monté  rotatif  et  en 
position  de  hauteur  fixe,  de  telle  sorte  qu'au  raccor- 
dement  de  ces  parties  (1,  3)  pour  la  mise  en  ser- 
vice  du  connecteur,  la  jupe  coulissante  (19)  vienne 
porter  avec  recul  sur  la  jupe  massique  (41)  de  la 

50  partie  femelle  ou  sur  son  contact  (37)  et  la  douille 
(39)  de  la  partie  femelle  porte  avec  recul  sur  le  con- 
tact  (21)  proprement  dit  de  l'élément  de  contact 
mâle  (1). 

55  10.  Connecteur  électrique  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1-6,  caractérisé  en  ce  que  les  éléments  de 
jupe  (19,  41)  et  de  guidage  (13,  39)  des  parties  de 
contact  (1  ,  3)  sont  fixes,  s'interpénétrant  au  raccor- 

45 
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dément  électrique,  l'un  dans  l'autre,  dans  des  loge- 
ments  complémentaires. 

1.  Connecteur  électrique  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ladite  s 
hauteur  de  l'élément  de  guidage  (13,  39)  relative- 
ment  au  contact  (21,  37)  est  plus  importante,  dans 
un  rapport  de  1  ,  1  5  à  3,  que  la  distance  entre  la  jupe 
(19,  41)  et  l'élément  de  guidage  correspondant  (13, 
39),  laquelle  est  de  l'ordre  de  7  à  9  mm.  w 

2.  Connecteur  électrique  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  partie 
mobile  de  contact  ou  fiche  est  constituée  en  deux 
parties,  une  partie  avant  (1a)  comprenant  le  corps  15 
de  fiche  et  une  partie  arrière  (1b)  attachée  au 
câble,  la  partie  avant  (1a)  étant  montée  rotative  sur 
la  partie  arrière  (1b)  avec  un  contact  rotatif  par 
lamelles  (50)  entre  celles-ci,  cette  disposition  auto- 
risant  le  libre  débattement  du  câble  (9)  attenant  à  la  20 
fiche  sans  agir  sur  le  corps  de  fiche  au  risque  de 
désserrer  la  liaison  vissée  de  la  fiche  relativement  à 
la  douille  avec  grave  préjudice  sur  le  contact. 
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